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QUESTION D’ACTUALITÉ

Pour  que  l’éducation  thérapeutique  du  patient
devienne  pour  le  pharmacien  une  posture  de  travail!

So that  therapeutic  education  becomes  for  the  pharmacist  a  working  posture
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Résumé  Compte  tenu  de  la  complexité  croissante  de  la  gestion  des  pathologies  chroniques
(pathologies  invalidantes,  nécessitant  une  adaptation  du  patient,  une  intégration  à  sa  vie  quo-
tidienne et,  ainsi,  une  prise  en  charge  globale,  aux  plans  clinique,  thérapeutique,  économique
et psychosocial),  le  pharmacien  doit  s’engager  dans  un  partenariat  avec  l’équipe  de  soins  et
intégrer une  pratique  pluriprofessionnelle.  Cette  pratique  se  révèle  sur  un  ensemble  d’étapes
chronologiques  dans  la  prise  en  charge  du  patient  :  la  conciliation  (quelles  informations  sur  la
prise médicamenteuse  à  l’arrivée  du  patient  ?)  ;  l’analyse  de  prescription  (quels  points  cri-
tiques ?  quels  points  d’optimisation  de  la  thérapeutique  ?)  ;  le  suivi  pharmaceutique  (quels
indicateurs  cliniques,  paracliniques,  biologiques,  psychosociaux  (.  .  .) suivre  pour  s’assurer  du
rapport bénéfice/risque  de  la  prise  en  charge  ?)  ;  la  négociation  d’un  plan  de  prise  avec  le
patient ;  la  définition  d’un  projet  éducatif  puis  l’accompagnement  du  patient.  À  ce  titre,
l’éducation  thérapeutique  du  patient  (ETP),  balisée  par  un  ensemble  de  textes  récents  (2  août
2010) (relatifs  aux  compétences  requises  et  au  cadre  méthodologique  de  cette  activité),  doit
être conçue  par  le  pharmacien,  non  comme  une  nouvelle  pratique,  mais  comme  un  prolonge-
ment logique  du  service  rendu  au  patient  chronique,  nécessitant  une  expertise  pharmaceutique
(être reconnu  légitime  pour  sa  compétence  sur  le  médicament),  une  posture  d’écoute  et
d’accompagnement  adaptée  aux  besoins  de  chaque  patient  (développer  une  compétence  péda-
gogique), une  mise  en  réseau  des  informations  sur  le  patient  (développer  des  moyens  de
communication  actifs  avec  ses  partenaires).
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Summary  Considering  the  increasing  complexity  of  the  management  of  the  chronic  patho-
logies (invalidating,  requiring  an  adaptation  from  the  patient,  an  integration  in  his  everyday
life, a  global  care,  in  clinical,  therapeutic,  economic  and  psychosocial  aspects),  the  pharma-
cist has  to  build  up  a  partnership  with  the  others  healthcare  professionals.  This  practice  can
be described  following  Pharmaceutical  care  process:  reconciliation  (what  information  on  drugs
intake upon  patient’s  admission);  validation  of  prescription  (what  critical  points?  what  points  of
optimization  of  the  therapeutics?);  pharmaceutical  follow-up  (which  clinical  indicators,  biologi-
cal, psychosocial  (.  .  .) to  assess  benefits/risks  ratio  of  the  drug  regimen?);  negotiation  with  the
patient of  a  schedule  of  drug  intake;  definition  of  an  therapeutic  education  plan.  therapeutic
patient education,  defined  by  a  set  of  recent  texts  (August  2,  2010)  (relating  to  qualifications
and methodological  framework  for  this  activity)  must  be  understood  by  the  pharmacist,  not  as
a new  practice  but  as  a  logical  extension  of  his  service  to  the  chronic  patient,  requiring  phar-
maceutical  expertise  (to  be  recognized  as  legitimate  over  drug  therapy),  an  active  listening
posture  and  guidance  tailored  to  each  patient  (to  develop  teaching  skills),  networking  with
others partners  on  information  around  the  patient.
© 2011  Elsevier  Masson  SAS.  All  rights  reserved.

Introduction

Le  mot  « éduquer  » a  pour  étymologie  « ex  ducere  » qui
signifie  littéralement  « conduire  hors  de  » et  renvoie  à  une
conception  endogène  dans  laquelle  l’éducation  a  pour  but
premier  d’aider  la  personne  à  se  découvrir,  à  s’épanouir,
à  utiliser  au  mieux  ses  potentialités.  L’éducation  théra-
peutique  conduit  la  personne  à  grandir,  à  se  dépasser
[1].

Ces  dernières  années,  différentes  définitions  de
l’éducation  thérapeutique  du  patient  (ETP)  ont  été  propo-
sées  et  apportent  chacune  des  éléments  caractéristiques
du  processus.  Retenons  celle  adaptée  de  A.  Deccache  et  E.
Lavendhomme  (1989)  et  de  la  définition  de  l’OMS  (1998)  :
« L’éducation  du  patient  est  un  processus  continu,  par
étapes,  intégré  dans  la  démarche  de  soins,  comprenant
un  ensemble  d’activités  organisées  de  sensibilisation,
d’information,  d’apprentissage  et  d’aide  psychologique  et
sociale,  concernant  la  maladie,  les  traitements,  les  soins,
l’organisation  et  procédures  de  soins,  le  traitement,  les
comportements  de  santé  et  ceux  liés  à  la  maladie  et  leurs
facteurs  d’influence  (représentations  de  santé  et  maladie,
représentations  de  rôle,  pouvoir  sur  la  santé,  sentiment
d’efficacité,  sens  de  la  maladie  et  de  la  santé,  etc.).  Ce
processus  est  destiné  à  aider  le  patient  (et  sa  famille)  à
comprendre  la  maladie  et  les  traitements,  participer  aux
soins,  prendre  en  charge  son  état  de  santé  et  favoriser
un  retour  aux  activités  normales  et  au  projet  de  vie.
Il  s’effectue  entre  des  acteurs  (institution,  soignants,
patients  et  familles),  vise  des  objectifs  de  santé  définis  à
partir  d’aspirations  et  de  besoins  objectifs  et  subjectifs,
se  réalise  dans  un  contexte  institutionnel  et  organisa-
tionnel  impliquant  des  ressources  et  des  contraintes,
utilise  des  méthodes  et  moyens  éducatifs  et  nécessite
des  compétences  et  des  structures  de  coordination  »
[2,3].

La  France  est,  à  ce  jour,  le  seul  pays  à  avoir  légiféré
sur  l’ETP,  son  cadre  conceptuel  et  sa  pratique,  avec  comme
socle  l’article  84  de  la  loi  hôpital  patient  santé  territoire
(HPST)  promulguée  le  21  juillet  2009  [4].

De  fait,  l’ETP  sonne  comme  un  mot  magique,  la  nou-
velle  panacée,  dans  un  système  de  soins  en  recherche
d’efficience.

Fondamentalement,  elle  remet  sur  la  table  quelques
principes  de  bon  sens  qui  n’ont  pas  attendu  le  cadre
fondateur  prédéfini  précédemment.  La  complexité  glo-
bale  (médico-technique,  psychosociale  et  économique)  du
patient  chronique  nécessite  que  :
• les  différents  types  de  professionnels  travaillent  de

concert  (pluriprofessionnalisme)  et  que  tous  les  champs
disciplinaires  soient  représentés  (pluridisciplinarité)  ;

• l’accompagnement  du  patient  soit  rénové  en  termes  de
moyens  pédagogiques  mis  en  œuvre,  avec  et  pour  le
patient  ;

• la  circulation  de  l’information  sur  et  en  direction  du
patient  soit  formalisée  et  ladite  information  validée  de
manière  collective.

Pour  que  le  pharmacien  réponde  à  l’appel  et  incorpore
cette  pratique,  qu’est-ce  que  cela  sous-entend,  en  pra-
tique  ?
• une expertise  pharmaceutique  (être  reconnu  légitime

pour  sa  compétence  sur  le  médicament)  ;
• une  posture  d’écoute  et  d’accompagnement  pertinente

et  adaptée  aux  besoins  de  chaque  patient  (nécessitant
de  développer  des  compétences  spécifiques  en  termes  de
pédagogie)  ;

• une  mise  en  réseau  avec  les  autres  professionnels  des
informations  sur  le  patient  (développer  des  moyens  de
communication  actifs  avec  ses  partenaires).

Nous  reprenons  ces  trois  points  de  manière  successive.

Que le pharmacien soit reconnu pour son
expertise sur le médicament

Pour  ce  faire,  il  y  a  nécessité  que  le  pharmacien  produise
un  service  pharmaceutique  de  qualité.  Lequel  est-il  ?  En  se
référant  à  la  modélisation  de  Bond  et  al.,  un  certain  nombre
d’étapes  chronologiques  semblent  à  respecter  [5].
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Récupérer l’information nécessaire et
pertinente [6]

Les  erreurs  de  prescription  médicamenteuse  se  développent
aux  interfaces  entre  professionnels  et/ou  structures  de
prise  en  charge.  L’entrée  puis  la  sortie  du  patient  de
l’hôpital  représentent  deux  points  critiques,  surtout  dans  un
contexte  de  polymédication  :  oublis  de  prescription,  erreurs
de  retranscription—médicament,  dosage,  posologie,  plan  de
prise.

La  revue  de  la  littérature  par  Tam  et  al.  [7]  souligne
l’importance  des  erreurs  de  prescription  à  l’admission  des
patients,  appréciées  par  les  différences  entre  le  traitement
prescrit  à  l’hôpital  et  le  traitement  reçu  par  le  patient
avant  hospitalisation.  La  conciliation  des  traitements  médi-
camenteux  d’un  patient  (CTM)  correspond  un  processus  qui
impose  de  systématiser  l’obtention  d’un  bilan  médicamen-
teux  optimisé  (BMO)  et  de  le  comparer  à  l’ordonnance  des
médicaments  rédigée  à  l’admission  (OMA)  du  patient  dans  un
service  donné  (ou  de  manière  générale,  à  chaque  nouvelle
interface  du  système  de  soin).  L’objectif  est  de  détec-
ter  et  clarifier  les  divergences  observées  afin  de  prévenir
les  erreurs  et  les  événements  indésirables  médicamenteux.
Récemment,  la  Haute  Autorité  de  santé  s’est  intéressée  à
ce  point,  au  travers  du  projet  « High  5’s/conciliation  médi-
camenteuse  »,  coordonné  par  le  centre  de  collaboration  sur
la  sécurité  des  patients  de  l’OMS.

Nester  et  Hale  [8]  ont  mis  en  évidence  que  l’historique
médicamenteux  (analyse  détaillée  des  habitudes  de
consommation  médicamenteuse  avant  l’hospitalisation)
assuré  par  un  pharmacien  clinicien  était  plus  complet  et  plus
précis  que  lorsqu’il  était  réalisé  par  une  infirmière.  Bond
et  al.  [9,10]  ont  ainsi  pu  montrer  que  la  réalisation  d’un
historique  médicamenteux  par  un  pharmacien  à  l’admission
était  associée  à  une  réduction  de  la  mortalité,  probable-
ment  en  raison  de  la  mise  en  évidence  précoce  des  erreurs
médicamenteuses  et  donc  leur  prise  en  charge  plus  rapide.

Sur  base  de  cette  information  initiale  validée,  un
ensemble  de  services  peut  alors  être  décliné.

Validation pharmaceutique des prescriptions

La  validation  pharmaceutique  des  prescriptions  représente
l’activité  quotidienne  principale  du  pharmacien.  Lors  de
cette  analyse,  sa  première  responsabilité  est  de  sécuriser
le  patient  [11]. Il  doit  porter  son  attention  sur  trois  points
critiques  liés  à  la  prescription  :  les  contre-indications  en
fonction  de  la  pathologie  du  patient,  les  interactions  médi-
camenteuses,  les  posologies  et  le  cas  échéant,  faire  des
propositions  argumentées  dans  le  cadre  des  « interventions
pharmaceutiques  » [12,13].

Ainsi,  le  pharmacien  doit  posséder  une  bonne  connais-
sance  des  critères  prédictifs  de  situations  à  risque
d’entraîner  des  événements  indésirables  médicamenteux
pour  cibler  ses  actions.  À  ce  stade  de  son  analyse,  il  est
aussi  le  garant  du  bon  usage  du  médicament.  Ainsi,  il  doit
questionner  les  choix  thérapeutiques  opérés  par  le  prescrip-
teur,  à  la  lumière  des  référentiels  en  vigueur  et  des  données
de  niveau  de  preuve  proposées  par  la  littérature.

Une  fois  le  patient  « sécurisé  »,  le  pharmacien  construit
une  stratégie  d’optimisation  de  la  thérapeutique.

Élaboration d’un plan de soins
pharmaceutiques

Trois  axes  de  travail  sont  à  appréhender  : mettre  en  œuvre
un  suivi  de  la  thérapeutique  adapté,  afin  de  pouvoir  vérifier
l’efficacité  et  la  tolérance  de  la  stratégie  (critères  cliniques,
paracliniques,  biologiques,  de  qualité  de  vie,  de  consomma-
tion,  de  satisfaction  du  patient.  . .) ; négocier  avec  le  patient
un  plan  de  prise  optimal  (intermédiaire  entre  la  prise  en
charge  « techniquement  optimale  » telle  que  peut  la  définir
un  professionnel  de  santé  et  la  prise  en  charge  « la plus  adap-
tée  possible  » aux  réalités  du  patient)  ; diffuser  les  conseils
adaptés.

Ces  conseils  au  patient  tournent  autour  des  points  clés
suivants.

Qu’est-ce  qu’il  a ; À  quoi  sert  chacun  des
médicaments  ?
Pour  adhérer  à  la  proposition  de  traitement,  l’hypothèse
retenue  a  priori  est  que  le  patient  doit  comprendre  a  minima
ce  qui  lui  arrive,  quels  sont  les  médicaments  proposés,
comment  ils  fonctionnent,  quels  en  sont  les  bénéfices  et
les  risques.  La  sécurisation  du  bon  usage  des  traitements
demande  aussi  que  le  pharmacien  communique  sur  les  effets
indésirables,  de  manière  adaptée,  hiérarchisée,  rigoureuse,
en  mettant  en  place  avec  le  patient  des  moyens  de  recon-
naissance  des  signes  et  des  conduites  à  tenir  pragmatiques.

Comment  gère  t-on  le  traitement,  au  quotidien  ?
Cela  englobe  la  gestion  au  quotidien  et  la  manipulation  pra-
tique  des  médicaments,  non  seulement  l’approvisionnement
(lors  de  la  sortie  de  l’hôpital,  ou  lors  d’un  départ  en
vacances,  vérifier  que  la  filière  de  l’approvisionnement  est
organisée  et  fiable),  mais  aussi  les  pratiques  de  rangement,
de  conservation,  de  transport,  de  déconditionnement  et
de  fractionnement  des  traitements.  Enfin,  le  pharmacien
explique  et  vérifie  les  modes  de  prise  des  médicaments  :
définition  d’un  plan  de  prise  adapté  aux  contraintes  du
patient,  organisation  concrète  par  exemple  avec  un  pilu-
lier,  manipulation  des  formes  galéniques  —  dextérité,  vision,
niveau  d’alphabétisation  suffisant  — ; manipulation  de  dis-
positifs  plus  complexes  d’auto-administration  (par  exemple
injections  sous-cutanées)  ou  d’autocontrôle  (lecteurs  de
glycémie  capillaire)  ;  gestion  des  décalages  et  oublis  de
prises.

Que le pharmacien se forme aux concepts
et  méthodes de l’éducation thérapeutique
du  patient

Le  décret  n0 2010-906  du  2  août  2010  et  l’arrêté  correspon-
dant  définissent  précisément  les  compétences  prérequises
à  la  pratique  de  l’éducation  thérapeutique  du  patient  [14].
L’acquisition  de  ces  compétences  passe  par  une  formation
initiale  ou  continue  d’une  durée  minimale  de  40  heures.  Ces
compétences  peuvent  être  partagées  au  sein  d’une  équipe
pluridisciplinaire.  Le  texte  définit  15  compétences,  regrou-
pées  en  sept  compétences  génériques  et  associées  à  quatre
domaines  :  relationnelles  (1)  ;  pédagogiques  et  d’animation
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(2)  ;  méthodologiques  et  organisationnelles  (3)  ;  biomédi-
cales  et  de  soins  (4).

Les  sept  compétences  génériques  attendues  sont  les  sui-
vantes  :
• identifier  les  besoins,  notamment  d’apprentissage,  du

patient,  y  compris  des  attentes  non  verbalisées  ;
• adapter  son  comportement  et  sa  pratique  professionnelle

au  patient  et  à  son  entourage  ;
• communiquer  et  développer  des  relations  avec  le  patient

afin  de  le  soutenir  dans  l’expression  de  ses  besoins  de
santé  ;

• acquérir  et  développer  une  posture  éducative,  notam-
ment  pour  négocier  des  objectifs  éducatifs  partagés  avec
le  patient  ;

• utiliser  les  outils  pédagogiques  adaptés  et  gérer
l’information  et  les  documents  nécessaires  au  suivi  de  la
maladie  ;

• évaluer  la  démarche  éducative  et  ses  effets  et  apporter
en  conséquence  des  ajustements  ;

• adapter  la  démarche  éducative  aux  situations  interférant
dans  la  gestion  normale  de  la  maladie.

Si  certaines  de  ces  compétences  sont  largement  par-
tagées  par  les  pharmaciens  (compétences  2.  et  3.
notamment),  il  ne  s’agit  pas  seulement,  quand  on  parle
ETP,  d’informer  le  patient,  comme  nous  l’impose  déjà
la  loi  du  4  mars  2002  [15], ni  de  diffuser  une  informa-
tion  « générique  »,  c’est-à-dire  définie  en  amont,  pour  une
diffusion  de  masse  (cela  est  l’objet  de  l’éducation  pour
la  santé,  qui  s’adresse  à  des  personnes  en  bonne  santé
et  vise  une  information  du  grand  public  pour  réduire  le
risque  d’apparition  de  maladies  [16]). En  ce  qui  concerne
l’ETP,  il  s’agit  de  partir  des  besoins  du  patient  (exprimés
ou  révélés).  Cette  stratégie  passe  par  l’adoption  d’une
posture  d’écoute  active,  la  définition  d’objectifs  éduca-
tifs  adaptés  aux  besoins  de  chaque  patient,  la  mise  en
œuvre  de  moyens  adaptés  aux  objectifs  négociés  (néces-
sité  d’acquisition  de  compétences  pédagogiques,  en  termes
de  mobilisation  du  patient,  d’aide  à  la  révélation  de  ses
besoins,  d’accompagnement  de  ses  apprentissages,  de  main-
tien  de  sa  motivation)  puis  l’évaluation  de  l’atteinte  de  ces
objectifs.

Tout  cela  passe  par  une  remise  en  cause  de  nos  pra-
tiques  de  base,  une  formalisation  de  nos  façons  de  faire
(tournées  vers  les  besoins  du  patient)  et  l’apprentissage  de
certaines  techniques  (d’écoute  active,  de  négociation,  de
renforcement  de  la  motivation. .  .). De  fait,  un  ensemble  de
dispositifs  de  formation  propose  d’intégrer  le  pharmacien  à
cette  démarche  (voir  le  site  de  l’Inpes  [17]), dont  certains
raisonnablement  accessibles  aux  contraintes  organisation-
nelles  et  financières  de  l’officine  (certification  de  niveau  1,
selon  l’HAS,  soit  un  équivalent  de  travail  de  40  heures  [18]).

Que le pharmacien intègre l’équipe de
soin

Le  décret  n0 2010-904  du  2  août  2010  et  l’arrêté  corres-
pondant  [19]  définissent,  au-delà  de  la  posture  éducative
développée  dans  le  paragraphe  précédent,  les  conditions
d’autorisation  des  programmes  d’éducation  thérapeutique
du  patient.  Les  points  principaux  sont  résumés  ci-dessous.

En  termes  d’effectifs  et  de  qualification,  tout  programme
d’ETP  doit  être  coordonné  (médecin  ou  professionnel  de
santé  ou  représentant  de  patient).  Cela  implique  des
échanges  entre  intervenants  et  avec  l’extérieur,  en  particu-
lier  le  médecin  traitant  informé.  Un  dispositif  inclut  au  mois
deux  professionnels  de  santé  au  moins,  dont  un  médecin  (si
le  coordonnateur  n’est  pas  un  médecin),  de  professions  dif-
férentes,  dont  au  moins  un  justifie  de  compétences  en  ETP
ou  d’une  expérience  d’au  moins  deux  ans.

Le  programme  éducatif  est  structuré  comme  suit  :
• élaborer  un  diagnostic  éducatif  ;
• définir  un  programme  personnalisé  d’ETP  avec  des  priori-

tés  d’apprentissage,  après  négociation  avec  le  patient  ;
• planifier  et  mettre  en  œuvre  les  séances  d’ETP  indivi-

duelles  ou  collectives,  ou  en  alternance  ;
• réaliser  une  évaluation  : compétences  acquises.

La  population  concernée  par  le  programme  est  celle
entrant  dans  l’une  des  30  affections  longue  durée  définies
par  l’assurance  maladie  ;  on  y  ajoute  asthme  ou  maladie
rare  ou  problèmes  de  santé  prioritaire  au  niveau  régional.

Certains  pourraient  considérer  qu’équipe  de  soins  et
équipe  d’ETP  sont  deux  notions  disjointes.  Nous  défendons
que  pour  le  pharmacien,  intégrer  l’équipe  de  soin  est  incon-
tournable,  s’il  vise  à  faire  reconnaître  son  activité  en  ETP.
« Intégrer  » une  équipe  s’entend  aussi  bien  au  sens  concep-
tuel  que  méthodologique  et  organisationnel.  Cela  nécessite  :
• de  se  poser  des  questions  sur  son  environnement  de  tra-

vail  (analyse  de  besoins)  :  quels  sont  les  partenaires  en
présence  ? quels  sont  leurs  besoins  par  rapport  au  suivi  de
la  thérapeutique  médicamenteuse  ?  quelles  propositions
pharmaceutiques  pour  répondre  à  ces  besoins  ?  ;

• de  proposer  a  minima  une  réflexion  d’équipe  sur  un  lan-
gage  commun  autour  du  médicament  [20,21]  ;

• de  disposer  de  lieux  « physiques  » d’échanges  avec  les
autres  professionnels  (staffs,  temps  de  formation,  revue
de  morbi-mortalité.  . .) afin  de  construire  une  culture
commune  ;

• de  disposer  de  circuits  d’information  adaptés  (accessibles
à  tous,  selon  un  format  négocié  en  équipe  et  des  modalités
strictes  de  validation  des  données  touchant  au  patient).

En synthèse, l’investissement en
éducation thérapeutique du patient
nécessite pour le pharmacien de respecter
quelques mots clés

Ces  mots  clés  sont  les  suivants:
• équipe  pluriprofessionnelle;
• formation;
• action  formalisée  et  validée  en  équipe  pluriprofession-

nelle;
• rédéfinie  selon  les  besoins  de  chaque  patient;
• évaluée;
• avec  comme  sous-bassement  une  expertise  médicamen-

teuse  forte.

Déclaration d’intétêts
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